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L’an DEUX MILLE DIX NEUF , le ONZE du mois d’OCTOBRE à 20h30 

Le Conseil Municipal de la Commune de PLAISANCE, régulièrement convoqué, s’est 
assemblé au lieu ordinaire de ses séances, à la Mairie, sur convocation du 7 octobre 2019 
et sous la présidence de Mme Christine CHAPOTARD, Maire, afin de délibérer sur les 
questions inscrites à l’ordre du jour. 

Nombre de conseillers en exercice: 09   Présents: 08 

Etaient présents : 
Mme CHAPOTARD Maire 
MM. FRICOT 1er adjoint, ROUCHON 2ème adjoint 
Mmes CAILLARD, ROUCHON, RAFFRAY 
MM. LONGUET, PACE 

Absents excusés : M.de MONTBRON 

Procurations : M. de MONTBRON à Mme CHAPOTARD 

Ordre du jour 

Approbation du procès-verbal de la séance de conseil municipal du 7 juillet 2019. 

Délibérations  
� Location du logement communal de Falgueyrat 
� Virement de crédits n° 2 
� Présentation du rapport 2018 relatif au Prix et à la Qualité du Service Public 

d’assainissement non collectif de la Communauté de communes Portes Sud Périgord 
� Syndicat Département d’Energies de la Dordogne : modification des statuts suite à la 

création de communes nouvelles 

Questions diverses. 

Madame le Maire ouvre la séance à 20h30. 

Monsieur Jean-Marie FRICOT est désigné secrétaire de séance conformément à l’article 
L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Le procès-verbal de la séance du 3 juillet 2019 est adopté à l’unanimité. 
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2019-23 Location du logement communal de Falgueyrat  
Madame le Maire communique au Conseil les différents dossiers reçus relatifs à la location 
du logement de Falgueyrat. 
Après analyse des différents dossiers, le Conseil valide le dossier de M. DENUEL Pascal. 

Madame le Maire invite le Conseil Municipal à approuver cette proposition. 

VOTANTS : 09 (dont 1 procuration) Pour : 09 Contre : 00 Abstention : 00 

2019-24 Virement de crédits n° 2 
Madame le Maire décrit les mouvements comptables rendus nécessaires par des 
dépenses inattendus. Elle porte également à la connaissance du Conseil les recettes 
exceptionnelles survenues en cours d’exercice. 

Madame le Maire présente au Conseil le tableau des virements nécessaires pour réaliser 
ces opérations (disponible en annexe 1) 

Cette proposition est soumise au vote du Conseil. 

VOTANTS : 09 (dont 1 procuration) Pour : 09 Contre : 00 Abstention : 00 

2019-25 Présentation du rapport 2018 relatif au pri x et à la qualité du Service Public 
d’Assainissement Non Collectif de la Communauté de Communes Portes 
Sud Périgord 

Madame le Maire donne lecture de la synthèse de ce rapport, précisant que la totalité du 
document sera disponible pour consultation en mairie ou sur le site Internet de la 
commune. 

Madame le Maire invite le Conseil Municipal à approuver ce rapport annuel du SPANC. 

VOTANTS : 09 (dont 1 procuration) Pour : 09 Contre : 00 Abstention : 00 

2019-26 Syndicat Département d’Energies de la Dordo gne : modification des statuts 
suite à la création de communes nouvelles 

Suite aux différents regroupements pour créer commune nouvelle, le SDE24 a transmis 
aux communes adhérentes la délibération actant l’adhésion de ces communes nouvelles 
au syndicat. 
Cette délibération est disponible en annexe 2. 

Madame le Maire invite le Conseil Municipal à approuver ces modifications de statut. 

VOTANTS : 09 (dont 1 procuration) Pour : 09 Contre : 00 Abstention : 00 
  



Commune de Plaisance Page 4 / 7 Conseil municipal du11 octobre 2019 

Questions diverses  

� Madame le Maire donne lecture d’une correspondance d’une famille de la commune, par 
laquelle cette famille sollicite une aide financière pour l’achat d’équipements de protection 
individuelle (EPI) en vue d’aider son enfant, en cours d’étude à l’école des compagnons-
couvreurs de Chancelade. 

M. PACE rappelle au Conseil que la fourniture des EPI est une obligation légale qui 
s’impose à l’employeur 
L’employeur doit prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé et assurer la 
sécurité et l’intégrité physique du travailleur. Il doit notamment fournir gratuitement au 
travailleur tous les moyens et équipements de prote ction individuelle  choisis par le 
comité de santé et de sécurité, déterminés par règlement, et s’assurer que le travailleur 
utilise ces moyens de protection 
(Loi sur la Santé et la Sécurité au Travail, art.51, paragraphe 11) 

La famille sera donc invitée à faire valoir ses droits auprès de l’employeur. 

� Repas des anciens de Plaisance : pour rappel, cette manifestation aura lieu le 13 
décembre 2019. 

� Préparation de la Félibrée 2020 : réunion d’information le 22/10/2019 20h00 à Eymet 
(espace culturel). 

 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à  23h00 
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Annexe 1 : virement de crédits 
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Annexe 2 : Syndicat Département d’Energies de la Do rdogne - modification des statuts suite à 
la création de communes nouvelles 
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